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Dossier :
Logements d’initiative publique

Course des Pères Noël : le 13/12 à 12h30
Arts d’hiver, Louvain-la-Neige… : bonnes fêtes !

Zones bleues : changements dès janvier
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Toilettage sur rendez-vous au 0479 / 46 17 53

Court-St-Etienne

Coupe Griffes Tom&CareLecteur de puceLivraison à domicile Gravure-médailleTest qualité eau

Ouvert du lundi au samedi 
de 9h à 18h30

Tom&Co Court-Saint-Etienne

Av. des Métallurgistes 10, 1490 Court-Saint-Étienne 
Tel: 010/61 37 01 - www.tomandco.be

Centre auditif

Appareils discrets et performants
Essais sans engagement
Réglage/nettoyage des appareils

Sur rendez-vous – Parking privé
Avenue Provinciale 28 – 1341 Céroux-Mousty

Tél : 010 61 61 97
info@audibilis.be • www.audibilis.be

Beauté & Bien-être
Cocoon

Offrez~vous 
un moment Cocoon
Épilations ◆ Manucure ◆ Pédicure 

Maquillage ◆ Soins du regard 

Soins visage ◆ Soins corps ◆ Massages

 0485/87 85 85
 www.institut-cocoon.be

38 Passage de l'Ergot - 1348 LLN

Pour prendre rendez~vous
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ailleurs, des négociations doivent 
avoir lieu avec le gîte d’étape de 
Louvain-la-Neuve, pour pouvoir 
y disposer d’une ou plusieurs 
chambres, occasionnellement. 

Logements de transit
Notre CPAS dispose également de 
quatre logements de transit (trois 
appartements et une maison) loués 
à Notre Maison et à l’IPB, et d’un 
co-logement (dans une maison qui 
lui appartient) pour trois jeunes 
de 18 à 25 ans qui ont chacun 
leur chambre mais partagent des 
espaces communs (cuisine et 
sanitaires).

« Ce sont des conventions 
d’occupation précaire de six 
mois, renouvelables une fois. 
Les occupants en béné�cient 
moyennant le paiement d’une 
indemnité équivalente à 20% de 
leurs revenus. Ces logements 
sont tous occupés, eux aussi, par 
des personnes accompagnées 
par notre CPAS mais relativement 
autonomes. »

Convention avec l’AIS
Jeanne Buysse mentionne 
encore la convention passée avec 
l’Agence Immobilière Sociale (AIS) 
provinciale, pour 9 logements 
réservés au public du CPAS. Ces 
logements sont mis à disposition 
par des citoyens qui en con�ent la 
gestion à l’AIS.

« L’accompagnement de ces 
personnes est assuré par l’AIS, 
qui propose une permanence 
dans nos locaux une fois par mois. 
Nous sommes là aussi pour aider 
éventuellement ces personnes 
dans leur recherche d’un autre 
logement. Car le bail proposé par 
l’AIS est d’un an, renouvelable deux 
fois maximum. »

Le CPAS gère les dossiers 
d’adresses de référence (quand 
les personnes sont domiciliées à 
l’adresse du CPAS), les allocations 
de chauffage (quand les personnes 
se chauffent au mazout, au 
charbon, au pétrole lampant ou 

au bois… et ne béné�cient donc 
pas du tarif social prévu pour le 
gaz et l’électricité).

Les assistants sociaux du 
service Logement participent aux 
Commissions Locales pour l’Energie 
(CLE); commissions où sont 
également présents un conseiller 
du CPAS et un représentant 
d’ORES. La CLE se réunit pour 
évoquer les clients protégés 
qui sont en défaut récurrent de 
paiement, les clients qui ont besoin 
d’aide pour alimenter leur compteur 
à budget gaz en hiver, les clients 
qui n’ont pas renouvelé leur statut 
de client protégé, les clients qui 
n’ont pas conclu de contrat avec 
un fournisseur commercial. ■

En 2018, le service Logement 
du CPAS a traité 448 
nouvelles demandes pour un 
accompagnement Logement 
au sens large (hors tuteur 
énergie et hors ILA), lors de 
734 rendez-vous. C’est dire la 
nécessité de remettre en place 
une permanence Logement.

« Les personnes viennent parfois 
nous voir en espérant que 
nous allons les aider à trouver 
rapidement le logement qu’elles 
recherchent. Mais nous n’avons 
pas de baguette magique ! Quand 
nous leur expliquons que nos 
logements de transit sont tous 
occupés, et qu’il y a un délai 
de 3, 4, 5, parfois 6 ans pour 
espérer obtenir un logement 
social, elles tombent des nues. 
Et constatent qu’elles font tout 
aussi bien en cherchant par 
elles-mêmes, quand elles ont 
accès à Internet », explique 
l’assistante sociale Jeanne 
Buysse. « Nous sommes surtout 
utiles dans l’accompagnement 
des personnes non autonomes. A 
ce moment, le suivi est plus long 
et ne se limite pas à quelques 
explications/conseils. » 

Énergie et eau
Le tuteur énergie du CPAS 
vous aide à adopter des gestes 
économiseurs d’énergie et peut 
mettre en évidence les faiblesses 
de votre logement dans cette 
matière. Il se rend chez vous a�n 
de réaliser un bilan énergétique 
global de votre habitation. 
Il examine vos équipements 
électroménagers/de chauffage 
et parle avec vous de vos 
habitudes de consommation.

Dans son rapport, il propose 
des trucs et astuces permettant 
de réduire les dépenses 
énergétiques en adoptant de 
nouveaux comportements. Il 
évoque aussi des investissements 
prioritaires, pour améliorer la 
performance énergétique du 
bâtiment et ainsi générer des 
économies d’argent.

Si ce service (gratuit) s’adresse 
en priorité aux personnes 
précarisées, tout citoyen désireux 
de réduire sa consommation 
d’énergie peut solliciter des 
conseils.

Le CPAS va béné�cier de 
subsides régionaux pour initier 
un Plan d'Action Préventive en 
matière d'Energie (PAPE) en 
2020-2021. L'objectif de ce Plan 
est d'accompagner les ménages 
en dif�culté dans l'amélioration 
de leur gestion énergétique 
en vue de mieux maîtriser leur 
consommation et réduire leur 
facture d'énergie.

Cinq ILA dans notre ville

Notre CPAS compte 28 places 
ILA (Initiatives Locales d’accueil) 
agréées par Fedasil pour 
l’accueil des demandeurs d’asile 
durant leur procédure. Elles sont 
réparties dans deux maisons de 
la Ville et trois maisons louées 
à un propriétaire privé.

010 / 43 65 11
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Notre Maison
Notre Maison - née de la fusion 
de trois sociétés de logements 
(Notre Maison, le Clair Logis et la 
Cité verte) - fêtera ses 30 ans en 
2020. Elle est propriétaire de plus 
de 2100 logements répartis dans 
13 communes du Brabant wallon 
(75% de son patrimoine) et du 
Hainaut (25%).

« Nous essayons de mieux faire 
connaître nos missions. La 
construction de logements publics 
reste notre « core business », 
mais nous participons aussi au 
développement d’infrastructures 
sportives de quartier, de crèches, 
de résidences-services, de 
parkings… ce que beaucoup de gens 
ignorent », détaille Quyên Chau, 
directrice-gérante de Notre Maison. 
« Ils pensent que le logement 
public est réservé aux familles en 
situation de précarité. Il faut qu’ils 
sachent que nous proposons aussi 
des logements pour un public aux 
revenus modérés, des jeunes 
ménages par exemple. Il nous 
reste des appartements moyens 
disponibles - ou qui le seront 
bientôt  - à Louvain-la-Neuve et 
Mousty : à la boucle Jean de Nivelles 
(des appartements une chambre), 
à la rue Charles de Loupoigne 
(un appartement 3 chambres) 

et à la rue Ernest Berthet (des 
appartements 2 chambres). Ils sont 
de qualité, à un prix moins élevé que 
dans le privé. »

La société emploie 49 personnes, 
dont une vingtaine d’ouvriers. 
Elles sont chargées de tout 
ce qui concerne les locations, 
l’accompagnement social et le 
volet immobilier (constructions et 
rénovations).

Kots sociaux
En 2015, Notre Maison innovait 
en inaugurant 49 « kots sociaux » 
à la place des Paniers (quartier du 
Biéreau). Une première !

« Le loyer mensuel (250€ + 60€ 
de charges) est inférieur aux loyers 
demandés par les immobilières 
privées et l’UCLouvain, hors kots-à-
projet. Ces kots sont réservés aux 
étudiants dont les parents disposent 
de faibles revenus, pour une durée 
d’un an, renouvelable. L’architecte a 

Sociaux et modérés

49 kots sociaux inaugurés en 2015, à la place des Paniers.

Deux Sociétés de Logements de Service Public (SLSP) cohabitent sur le territoire de notre Ville : Notre Maison 
et IPB.

N
otre Ville peut être �ère 
des 10,61% de loge-
ments publics recensés 
sur son territoire. Elle a 

déployé de nombreux efforts pour 
atteindre ce pourcentage, a�n 
de permettre à un public « moins 
nanti » de continuer à se loger à 
Ottignies-Louvain-la-Neuve, dont l’at-
tractivité (et le coût du logement) 
ne cesse de croître.

Deux Sociétés de Logements de 
Service Public (SLSP) y cohabitent : 
Notre Maison (433 logements à 
Louvain-la-Neuve) et IPB (988 
logements à Ottignies, Céroux-
Mousty et Limelette). La première 
a son siège social à Charleroi (avec 
une antenne à Louvain-la-Neuve) ; 
la seconde, à Court-Saint-Etienne.

Les décisions du Gouvernement 
wallon (en 2014 et 2015) de 

transférer les logements IPB à 
Notre Maison ont été annulées par 
le Conseil d’Etat. Le con�it (politique) 
a fait couler beaucoup d’encre. 

Aujourd’hui, Notre Maison annonce 
qu’elle va poursuivre son extension 
à Louvain-la-Neuve et s’implanter à 
Ottignies. IPB n’a plus de parcelle 
disponible dans notre ville, à 
l’exception d’une « queue de terrain » 
à l’avenue des Hirondelles. 
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« C’est un beau projet, dans un cadre 
magni�que, à proximité du Bois des 
Rêves. Le bâtiment est parfaitement 
adapté au pro�l des locataires : une 
réussite. »

Accompagnement social
La SLSP emploie 38 personnes, 
dont 11 ouvriers. Son service 
Proximité - composé d’une assistante 
sociale et de trois techniciens - 
visite régulièrement les locataires, 
pour s’assurer qu’ils vont bien et 
entretiennent correctement leur 
logement.

« Nous l’avons créé en 2008, 
après avoir découvert une situation 
catastrophique dans un logement 
que nous avions prévu de rénover 
à Chaumont-Gistoux », se souvient 
Pol Bruxelmane. « Il peut arriver que 
quelqu’un soit très bien aujourd’hui et 
se laisse complètement aller demain : 
dépression, alcool, mauvaises 
fréquentations... Nous sommes 
parvenus à sortir plusieurs de nos 
locataires de la mauvaise passe dans 
laquelle ils s’engouffraient. Notre 
service Proximité sollicite l’aide du 
CPAS et d’autres associations pour 
les cas complexes qu’il identi�e. »

Le directeur-gérant remarque qu’il y 
a très peu de roulement parmi les 
locataires : 4,52% en 2018, et sans 
doute encore moins cette année. 
« Les gens sont biens chez nous, on 
les gâte », dit-il. C’est évidemment 
dû aussi au coût élevé du logement, 
dans notre ville.

« Les locataires qui ont vu leur 
situation �nancière s’améliorer et 
n’entrent plus dans les conditions du 
logement social peuvent néanmoins 
y rester, si le bail date d’avant le 1er 
janvier 2008. Jusque-là, les baux 
étaient à durée indéterminée. »

Les loyers sont revus chaque 
année, en fonction des revenus des 
béné�ciaires.

« La situation des ménages évolue : 
il y a des décès, des divorces ou 
séparations, des enfants qui naissent 
et d’autres qui prennent leur envol… 
les logements sont alors parfois 

sous-occupés ou sur-occupés. Quand 
c’est possible, nous proposons un 
logement plus adapté. Mais il arrive 
que le locataire ne souhaite pas 
déménager. Pour un bail conclu avant 
2008, nous ne pouvons pas le lui 
imposer. »

Seuls les locataires sociaux ayant un 
bail datant d’après le 1er janvier 2008 
paient un surloyer pour les chambres 
excédentaires. Cela concerne une 
septantaine de locataires de l’IPB 
(pour 360 locataires qui béné�ciaient 
de chambres excédentaires en 
2018).

Suite des rénovations au Bauloy
A l’exception d’une « queue de 
terrain » à l’avenue des Hirondelles, 
l’IPB a épuisé toutes ses réserves 
foncières, dans notre ville. Elle espère 
dès lors pouvoir y développer des 
partenariats public-privé. 

En attendant, elle s’est attaquée 
à la rénovation de son patrimoine 
(remplacement des châssis, mise 
en conformité des chaudières, 
isolation des toitures…) dans tous 
les quartiers qui le nécessitent.

Quelque 6 millions d’euros – dont 
1,8 sur fonds propres, le reste 
à charge de la Région – ont été 
consacrés à la remise à neuf des 144 
appartements du Bauloy, en 2017. 
L’IPB va procéder à une rénovation 
similaire pour les 167 maisons du 

quartier (isolation extérieure, mise 
en conformité électrique, chauffage, 
ventilation…). Il est question de 8 
millions d’investissement, la moitié 
sur fonds propres, l’autre moitié à 
charge de la Région. Tout l’égouttage 
a déjà été véri�é et les châssis 
remplacés.

« Le marché est à l’analyse. 
L’entreprise devrait être désignée 
avant la �n de cette année. Après 
quoi, le dossier partira à la Société 
Wallonne du Logement, pour 
approbation. Si tout se passe 
comme prévu, les travaux devraient 
commencer après les congés de 
l’été 2020. Le fait qu’il s’agisse 
d’une rénovation en site occupé 
complique le processus, mais on n’a 
pas le choix. Les habitants du Bauloy 
auront dû patienter avant d’obtenir la 
rénovation mais ils seront contents 
du résultat ! »

Pol Bruxelmane évoque encore le 
souhait de l’IPB de trouver un terrain 
a�n de pouvoir y construire son 
siège administratif. Actuellement, 
l’immobilière est locataire du bâtiment 
qui l’héberge, à la limite de Court-
Saint-Etienne et d’Ottignies. ■

www.ipbw.be

Le chantier de l'avenue des Vallées s'est terminé en 2018.
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les agences bancaires, l’occupation 
d’un emplacement sur les marchés, 
les véhicules isolés abandonnés… 
La minorité votre contre la plupart 
d’entre eux. 

Le conseiller Nicolas Van der 
Maren remarque qu’il est facile 
de s’opposer aux taxes quand on 
est dans l’opposition. « Mais à 
partir du moment où votre Plan 

de convergence n’a prévu aucune 
analyse de la structure des 
dépenses de la Ville, on ne peut pas 
accepter une augmentation de ces 
taxes comme ça. »

Le conseiller Jacques Otlet constate 
que c’est mesquin de coller une 
augmentation de la taxe aux 
propriétaires de terrains de golf 
alors que ceux-ci ont accepté de 

ne plus utiliser de produits phyto 
et ont vu leurs frais en matériel 
et main d’œuvre augmenter 
considérablement.

La conseillère Géraldine Pignon 
signale que pour Kayoux, la 
délivrance de documents 
administratifs devrait tendre vers un 
prix minimum. L’échevine de l’Etat 
civil Annie Galban-Leclef répond 

Première ville « Proximity »
Notre Ville est la première commune belge à s’engager dans « Proximity », un partenariat « commune-citoyens-
entreprises » pour renforcer les projets citoyens en faveur de la transition écologique et solidaire. 

Le 24 septembre, les conseillers 
communaux ont entendu la 
proposition de la bourgmestre Julie 
Chantry de signer une convention 
avec la Fondation d’Utilité Publique 
(FUP) Be Planet pour la mise en 
place d’une campagne « Proximity ».

« Il s’agit de créer un partenariat 
entre les pouvoirs publics, les 
citoyens et les entreprises, pour 
soutenir des initiatives en matière 
de transition, sur le territoire de 
la commune. On constate que 
les citoyens sont de plus en plus 
porteurs de solutions, il faut leur 
apporter un maximum de soutien. »

La bourgmestre a expliqué qu’un 
budget participatif de 20.000€ 
avait été inscrit dans la première 
modi�cation au budget 2019. 
Mais le personnel communal n’est 
pas formé dans cette matière, 
pour l’instant. Be Planet propose 
un programme « clé sur porte » 
aux communes, comprenant 
l’identi�cation de projets et 
d’acteurs, l’accompagnement et le 
suivi des dossiers. 

Notre Ville sera l’une des 5 com-
munes pilotes à tester « Proxi-
mity ». On estime que les entre-
prises complèteront le budget de 
10 à 20.000€ ; et les citoyens, de 
5000€.

« Be Planet et le Réseau Transition 
prélèveront 10.000€ pour leurs 
frais, mais on peut espérer un 
budget de 35.000€ pour les projets 
citoyens. »

Pas de mise en concurrence
Le conseiller Nicolas Van der 
Maren a déclaré que si son groupe 
soutenait cet « embryon de projet 

participatif », il doutait cependant de 
la forme : « Be Planet n’a pas été 
sélectionnée au terme d’une mise 
en concurrence, or il s’agit d’un 
marché public, et d’autres bureaux 
font de la participation citoyenne. » 
OLLN2.0 a souhaité pouvoir faire 
partie du jury, lors de la sélection 
des projets.

La conseillère Géraldine Pignon 
a justi�é l’abstention de Kayoux : 
« Lors de notre assemblée, 1/3 
des personnes étaient pour, 1/3 
se sont abstenues, 1/3 étaient 
contre. Pourquoi passer par Be 
Planet et pas directement par le 
Réseau Transition ou la Maison du 
Développement Durable (MDD) ? 
La convention prévoit que le jury 
sera composé de citoyens « le cas 
échéant », nous voulons que ce soit 
« absolument » le cas. Comment 
avoir la garantie que ce ne sera pas 
une campagne de « green washing » 
pour les entreprises ? »

Dans la salle, d’aucuns ont 
demandé : « 1/3 pour, 1/3 se 
sont abstenues, 1/3 contre… 
sur combien de personnes ? », 
Géraldine Pignon a évoqué « cinq 
citoyens autour d’une petite table ». 
Ce qui a suscité du brouhaha parmi 
les conseillers.

« Nous étions 5 à en parler mais 
20 personnes ont voté » a précisé 
Raphaële Buxant un peu plus tard.

Une subvention, pas un marché
Le conseiller Hadelin de Beer de 
Laer a constaté qu’en l’absence de 
personnel formé en participation, ce 
projet clé sur porte allait permettre 
de se lancer sans attendre. « On en 
tirera les leçons et on verra si on 

continue avec eux, si on va avec 
d’autres ou si on poursuit seuls. »

Julie Chantry a précisé que c’est 
la Ville qui déciderait des thèmes 
qu’elle veut soutenir. Une dimension 
sociale pourra être ajoutée, pour 
ne pas se limiter à l’environnement 
et au climat (le conseiller Pierre 
Laperche a proposé que la 
convention reprenne les objectifs de 
développement durable de l’ONU). 
A priori, il ne s’agira pas d’un seul 
projet mais de plusieurs. 

« Ce n’est pas un marché mais une 
subvention à Be Planet, qui est 
soutenue par la Région wallonne 
pour lancer Proximity dans les 
communes. La MDD a d’autres 
missions, elle n’est pas chargée 
d’opérationnaliser un budget qui 
viendrait de la commune. »

La bourgmestre est favorable à ce 
que des citoyens fassent partie du 
jury, mais elle ne peut pas garantir 
qu’il n’y aura pas une petite part 
de « green washing » de la part des 
entreprises.

« Heureusement, la FN n’est pas 
installée chez nous », a-t-elle signalé.

Les conseillers ont voté pour, moins 
8 abstentions.

Vous êtes citoyen, association, 
entreprise ou juste curieux ? Une 
première rencontre Proximity 
aura lieu le 19 février à 18h30 
à l'hôtel de ville d'Ottignies : 
l’occasion de rencontrer d’autres 
acteurs et de nouer des liens. 
Inscrivez-vous à la newsletter sur 
www.proximitybelgium.be
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taxe. Vous le décidez cette année, 
nous sommes contents », déclare 
le conseiller Jacques Otlet, dont le 
groupe s’oppose ensuite à la taxe 
sur les implantations commerciales 
« parce qu’elle freine l’activité 
économique dans notre ville où le 
taux de chômage est élevé » justi�e 
le conseiller Nicolas Van der Maren.

Les conseillères Kayoux s’opposent 
à la redevance pour la fourniture 
de renseignements administratifs 
et la fourniture de copies. « 6€ 
la demande de renseignements, 
10€ quand c’est numérisé et 20 
cents la copie, ça n’aide pas à la 
transparence, notamment pour ce 
qui concerne l’urbanisme », regrette 
Raphaële Buxant.

Comme l’an dernier, la conseillère 
Mia Dani déplore des tarifs différents 
(de 20 à 200€) selon la situation 
(personne transgenre, personne 
étrangère…), pour les personnes 
qui souhaitent changer de prénom. 
Alors que le travail administratif est 
le même, quelle que soit la situation. 
« Qui sommes-nous pour juger 
de l’importance de la souffrance 
qu’un prénom peut engendrer ? », 
interroge-t-elle. L’échevine de l’Etat 
civil Annie Galban-Leclef invoque des 
montants beaucoup moins élevés 
qu’au Fédéral (de 49 à 490€). « Il 
faut savoir que cette demande n’est 
pas courante », précise-t-elle.

Le conseiller Dominique Bidoul 
considère que la taxe sur les 
inhumations, dispersions des 
cendres et mises en columbarium 
en sépulture non concédée est trop 
élevée (375€) pour les personnes 
qui ne résident pas dans notre ville. 

Taxe sur les surfaces de 
bureaux
L’échevin des Finances Philippe 
Delvaux propose de voter une 
nouvelle taxe, sur les locaux affectés 
à usage de bureau. Il annonce 
que les surfaces jusqu’à 150m² 
seront exonérées (beaucoup d’ASBL 
seront ainsi épargnées). A partir de 
151m², la taxe s’élèvera à 8€/m²/
an. Sont prévues, des exonérations 
pour les pouvoirs et organismes 
publics, les ASBL qui ont signé 

un contrat de gestion avec la Ville, 
les établissements d’enseignement 
obligatoire (materne, primaire et 
secondaire), les lieux de culte et 
ceux où sont prodigués des soins 
de santé. Cette nouvelle recette est 
estimée à 700.000€/an.

« Nous ne voterons pas une taxe sur 
une activité économique qui peut 
générer de l’emploi » annonce le 
conseiller Nicolas Van der Maren. 
« Certaines entreprises du parc 
scienti�que pourraient décider 
d’aller s’installer ailleurs. »

« La circulaire budgétaire recom-
mande d’exonérer tous les éta-
blissements d’enseignement. Cela 
signi�e que vous visez directement 
l’UCLouvain ? », interroge le conseil-
ler Jacques Otlet.

L’échevin con�rme que les communes 
disposent d’une autonomie �scale. 
Les établissements d’enseignement 
obligatoire ont un rayonnement 
communal, ceux d’enseignement 
supérieur ont un rayonnement 
supra-communal. Notre Ville n’est 
pas reconnue – notamment dans la 
dotation du Fonds des Communes - 
pour le fait qu’elle accueille 
nombreux de ces établissements 
d’enseignement supérieur, il faut 
donc être créatif pour trouver une 
solution au dé�cit des �nances 
communales, en épargnant le plus 
possible les habitants. 

« Waterloo et Braine l’Alleud 
appliquent aussi ce type de taxe », 
ajoute Philippe Delvaux, qui rappelle 
que plusieurs entreprises du parc 
scienti�que sont exonérées du 
précompte immobilier pendant 5 
ans, en plus de l’exonération sur 
les investissements liés à la force 
motrice. 

Le groupe OLLN2.0 vote contre, 
le conseiller de la majorité Vincent 
Malvaux s’abstient, « pas à l’aise », 
dit-il, avec cette taxe qui touche des 
établissements au rayonnement 
extérieur.

Taxe sur les piscines
D’autres taxes ne font pas 
l’unanimité. Ainsi la taxe sur les 

piscines. Jacques Otlet s’y oppose 
à nouveau, considérant que cette 
taxe porte atteinte à la liberté d’un 
choix de vie et des investissements 
de chacun. « C’est facile de taxer 
les piscines plutôt que de taxer ceux 
qui prennent l’avion deux fois par an 
pour aller en vacances ! »

L’échevin de l’Urbanisme Cedric 
du Monceau est d’accord avec lui 
mais rappelle toutefois que « c’est 
une majorité dont faisait partie 
monsieur Otlet qui a instauré cette 
taxe. » 

OLLN2.0 vote contre, l’échevin 
s’abstient et invite ses collègues à 
venir découvrir sa piscine.

Les conseillers votent à l’unanimité 
pour l’octroi d’une subvention de 
2000€ au CSLI des Coquerées 
pour son organisation de reprise 
des canettes. « Cela ne doit pas 
faire oublier que la source de la 
pollution, c’est la production », 
insiste Raphaële Buxant.

Unanimité aussi pour l’achat de 
trois véhicules électriques et 
l’installation de quatre bornes 
électriques de rechargement pour 
le service Travaux-Environnement. 
« Mais des études ont montré que 
les véhicules électriques ne sont 
globalement pas plus écologiques 
que les véhicules à combustion », 
remarque Raphaële Buxant. 
L’échevin en charge de l’Energie 
Abdel Ben El Mostapha lui répond 
que pour des petites voitures avec 
des petites batteries, cet achat est 
recommandé.

Déclarez vos travaux 
d’amélioration
Le groupe OLLN2.0 a ajouté deux 
points, discutés en �n de séance.
Le premier, pour connaître le 
résultat du recours au Conseil 
d’Etat contre le projet de « business 
park » du boulevard de l’Europe à 
Bierges. La bourgmestre Julie 
Chantry détaille les étapes de 
la procédure : « Le promoteur a 
�nalement retiré son projet, donc 
le recours de la Ville est tombé 
de lui-même. Le promoteur a 
réintroduit un nouveau projet, 
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Chaufferie bois à Céroux
Quatre bâtiments communaux de la place de Céroux sont chauffés avec des déchets verts ! 

L
es élèves de l’école commu-
nale maternelle de Céroux 
« Ma petite école » sont in-
collables sur le système de 

chauffage du bâtiment qui abrite 
leurs classes.

Le 10 octobre - à l’occasion 
de l’inauguration de la nouvelle 
chaudière biomasse installée dans 
le garage de la salle communale - 
ils ont raconté aux journalistes 
comment les radiateurs de leur 
école (mais aussi ceux de la salle 
des fêtes, du restaurant et de la 
cure) étaient désormais chauffés au 
départ de déchets de bois broyés 
et séchés. 

L’échevin en charge des Bâtiments 
Abdel Ben El Mostapha les a 
soulevés, les uns après les autres, 
pour qu’ils puissent voir le grand 
feu dans la chaudière. Agés de 4-5 
ans, ils avaient à peu près la hauteur 
du bac à cendres : l’échevin leur a 
expliqué que la cendre pouvait être 
utilisée comme engrais, dans les 
potagers, pour faire pousser de 
bons légumes.

« La cendre ne représente qu’1% du 
volume de départ. A une température 
de 800/1000°, avec un bois sec 
et de qualité, la combustion est 
pratiquement complète », ont précisé 
les responsables de la coopérative 
Coopeos, partenaire de la Ville dans 
ce projet. « Un mécanisme permet 
un ramonage permanent. »

Réduction de 92% des 
émissions de CO2
La chaufferie bois a été mise en 
service en septembre. Un local 
abrite la chaudière et le ballon de 
stockage d’eau chaude ; un autre, le 
stock de copeaux de bois (silo d’une 
capacité de 55m³).

« La nouvelle chaudière biomasse 
remplace quatre chaudières au 
gaz. Elle permettra de réduire 
les émissions de CO2 de 92% », 
explique l’échevin Abdel Ben El 
Mostapha. « Nous voulons montrer 

à la population que nous faisons des 
efforts pour atteindre l’objectif que 
nous nous sommes �xé en signant 
la Convention des Maires en 2016 : 
une réduction des émissions de CO2 
d’au-moins 40% d’ici 2030, sur 
l’ensemble du territoire communal. 
Des projets sont à l’étude pour 
installer des chaudières similaires 
dans d’autres bâtiments de la Ville. »

L’installation a coûté 150.000€ 
et béné�cié d’un subside wallon 
« UREBA » de 35%. C’est plus cher 
qu’une chaudière classique, mais le 
prix du combustible est 2 fois moins 
élevé. On prévoit un amortissement 
sur un peu moins de 20 ans.

« Avec les anciennes chaudières, 
nous dépensions 17.000€/an pour 
acheter du gaz venu de l’étranger », 
précise le responsable Energie de 
la Ville Tanguy Boucquey. « Nous 
estimons la dépense en bois à 
10.000€, qui seront injectés dans 
l’économie circulaire, locale et 
sociale. Le combustible est produit à 
partir de déchets issus de l’entretien 
des espaces verts. C’est aussi un 
objectif de notre Ville de tendre au 
zéro déchet. »

Local et social
La coopérative Coopeos qui a 
remporté le marché (pour l’installation 
du système, la maintenance, les 

dépannages, l’approvisionnement 
en bois et l’organisation d’actions 
de sensibilisation à la transition 
énergétique, pendant 8 ans) est 
basée dans notre ville. 

Elle travaille avec le Moulin de la 
Hunelle - une entreprise de travail 
adapté située près de Ath - pour 
la fourniture des copeaux de 
bois à Céroux. Mais les acteurs 
du Brabant wallon chargés 
de l’entretien d’espaces verts 
(Province, communes, agriculteurs, 
entreprises de parcs et jardins, 
UCLouvain…) souhaitent voir se 
créer une unité de production locale, 
pour transformer les déchets verts 
locaux. Actuellement, les évacuer 
représente des frais : autant les 
valoriser ! 

« Il faut évidemment des débouchés 
pour les copeaux. Mais c’est en 
cours, puisque nous avons installé 
des chaudières à peu près similaires 
à l’école Notre-Dame de Mousty, aux 
serres communales de Nivelles… », 
annonce-t-on chez Coopeos. 

Le travail de transformation pourrait 
être assuré par des personnes en 
situation de handicap ou inscrites 
dans un parcours de réintégration, 
en collaboration avec les CPAS. ■

Les élèves de l’école communale maternelle de Céroux sont incollables sur le système de chauffage du 
bâtiment qui abrite leurs classes.













VENEZ DÉCOUVRIR NOS 
DÉLICES DE NOËL …

... et recevez un cadeau* de Noël
à l’achat de min. € 50 et sur présentation de cette pub

Avenue Vésale 12 
1300 Wavre

Tél 02/568.23.65

Ouvert du lun. au sam. de 9h à 18h, 
du 25 nov. au 30 déc. de 9h à 18h30.

Ouvertures spéciales dim. 1, 15 et 22 déc. de 10h à 17h. 
Le 24 et le 31 déc. le magasin ferme à 17h.

CHOCOLATE OUTLET
Corné Port-Royal

     DÉGUSTATIONS GRATUITES - NOMBREUSES PROMOTIONS 
   PANIERS GOURMANDS - CADEAUX D’AFFAIRES

wavre.avenuevesale@corneportroyal.be
* Cadeau Noël chocolat d’une valeur de € 10. Action valable jusqu’au 20 décembre 2019 et jusqu’à épuisement du stock.  

Uniquement dans le chocolate outlet à Wavre.
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Respectez les jolies poubelles
Le quartier du Biéreau sera doté de poubelles publiques 
« graffées » par les employés de la société Firmenich. 
Pour améliorer le cadre de vie et voir disparaître les tags.

L
es employés de la société Firmenich (qui crée 
des arômes et des parfums pour l’industrie ali-
mentaire) de Louvain-la-Neuve ont offert leur 
journée du 11 octobre à la Ville, dans le cadre du 

« Community day » organisé chaque année dans toutes 
les �liales de la multinationale.

Pendant qu’une partie d’entre eux nettoyaient un 
tronçon de la Dyle à Ottignies, d’autres ont « graffé » 
14 poubelles, dans le garage du service Travaux à 
Louvain-la-Neuve.

« Les poubelles publiques sont régulièrement salies et 
taguées. Les équipes du service Travaux procèdent à 
leur nettoyage une ou deux fois par an », explique notre 
éco-conseillère Dorothée Hébrant. « Malheureusement, 
ce nettoyage constitue un éternel recommencement, 
parce qu’il est très dif�cile de prendre les inciviques sur 
le fait. Et il a un coût élevé : près de 40€/m² quand 
nous devons faire appel à une société extérieure, soit 
40 à 50€ pour une seule poubelle ! »

La Ville s’est inspirée de l’initiative d’Ores - qui a testé 
des graffs sur ses cabines électriques, dans le quartier 
du Biéreau - pour proposer aux employés de Firmenich 
de graffer des poubelles publiques.

Une première pour ces artistes d’un jour motivés, qui ont 
pu compter sur l’aide du Namurois Sébastien Limbourg 
(« Kahef », issu du monde de la BD, de l’infographie, du 
dessin animé…) pour apprendre à manier les bombes.

« Nous avons prévu d’utiliser toutes les techniques du 
« street art » : des bombes acryliques classiques, des 
bombes à l’eau, des marqueurs acryliques pour les 
�nitions », détaille Kahef. « La Ville n’a pas imposé de 
thème, nous avons opté pour le marin et l’aérien - 
poissons et oiseaux - ainsi que pour des éléments plus 
graphiques : des étoiles, des cœurs… »

Les employé de Firmenich ont commencé par appliquer 
une couleur de fond (trois au maximum, pour que ce 
ne soit pas trop bariolé), avant de travailler avec les 
pochoirs préparés par l’artiste.

« Les poubelles graffées seront placées dans le quartier 
du Biéreau, le plus tagué pour le moment. Il est aussi 
prévu d’en installer près des écoles », annonce l’éco-
conseillère. « Nous espérons qu’elles seront respectées, 
pour que les équipes du service Travaux n’aient plus à 
devoir s’occuper de leur nettoyage. »  ■

Ces employés de la société Firmenich ont « graffé » 14 poubelles.

Ne jetez pas votre sapin sur la voie publique !

Pendant un mois, les sapins sont décorés, « enguirlandés » et ad-
mirés… jusqu’à leur moment de gloire, le soir du réveillon de Noël. 

Début janvier se pose la question fatidique : et maintenant, on fait 
quoi du sapin ?! 

Déposez-le - comme tous les autres déchets verts - dans un parc 
à conteneurs. Il sera transformé en compost.

S’il est de petite taille, vous pouvez en enlever les branches et le 
mettre dans le sac biodégradable qui est collecté chaque semaine.

Dépistage du radon

L’Agence Fédérale de Contrôle Nu-
cléaire (AFCN) et la Province du 
Brabant wallon organisent une ac-
tion de dépistage du radon dans les 
habitations, jusqu’au 31 décembre. 
Durant la campagne, le coût du dé-
tecteur est de 15€. Commandez-le 
sur le site www.actionradon.be

Toutes les informations sur le radon 
se trouvent sur notre site www.olln.
be (environnement). 
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Ils ont nettoyé nos sentiers
Merci aux membres de nos mouvements de jeunesse qui ont participé à la « Journée citoyenne », le 19 octobre. 
Ils ont ratissé nos itinéraires de promenades pour y ramasser et trier les déchets, nettoyer les panneaux…

N
os mouvements de jeu-
nesse ont rendu service 
à la communauté en par-
ticipant à une « Journée 

citoyenne », le 19 octobre. 

Quelque 12 Unités ont « ratissé » les 
itinéraires de promenades repris dans 
le guide « Une ville à la campagne » 
édité par l’Of�ce du Tourisme-Inforville 
(en vente au prix de 2,50€) pour 
y ramasser et trier les déchets, 
nettoyer les panneaux informatifs et 
de signalisation, véri�er l’accessibilité 
pour les personnes à mobilité réduite 
(pour les itinéraires qui l’annoncent), 
�xer quelques nichoirs et prendre des 
photos pour signaler les dégradations 
nécessitant une intervention de la 
part des services communaux.

L’Unité 003 des Six Vallées de 
Limelette y a participé en force, avec 
une soixantaine de louveteaux (8-12 
ans) et éclaireurs (12-16 ans), leurs 
dix chefs et les deux responsables 
de l’Unité.

« Les louveteaux ont parcouru la 
promenade n°2 « Rofessart » ; les 
éclaireurs, la promenade n°12 
« Ottignies et Limelette autour du 
rail », explique la cheffe d’Unité 
Nathalie Mentens. « Chaque groupe 
a été divisé en deux, et nous nous 
sommes tous retrouvés au carrefour 
de la rue de Lasne et de la rue des 
Vergers pour partager le goûter 
offert par la Ville.  La Ville nous a 
aussi offert près de 100 gobelets 
réutilisables, que nous utiliserons 
lors des week-ends, camps, fêtes… 
nous sommes ravis ! Ils serviront 
longtemps ! »

« C’était très lourd »
Munis de gilets �uorescents et de 
gants, les louveteaux et éclaireurs de 
Limelette ont ramassé plusieurs sacs 
de déchets : morceaux de plastique 
et de caoutchouc, cannettes (surtout 
de bière, précisent-ils), même une 
grosse bâche.

« Ce n’était pas trop sale, mais c’était 
très lourd ! Heureusement que ce 
sont les chefs qui portaient les sacs », 
signale Camille Vanmeerhaeghe, de 
Céroux-Mousty. 

Jeannette Bangandij, de Louvain-la-
Neuve, explique qu’elle a appris à 
respecter la nature avec M. Gaëtan, 
son instituteur de l’école communale 
de La Croix. « Je ne jette que ce qui 
est dégradable, dans la nature : les 
trognons de pomme, les peaux de 
banane… »

La cheffe d’Unité évoque une chouette 
journée et des parents très contents 
que la bonne action et le respect de 

la nature fassent encore partie des 
valeurs du scoutisme. « Les enfants 
doivent comprendre que s’ils jettent 
quelque-chose par terre, il y a bien 
quelqu’un qui devra le ramasser. Ils 
étaient vraiment coopératifs. »

Elle remercie les habitants bienveillants 
qui ont félicité et encouragé les 
jeunes : c’était motivant !

Citoyens responsables
L’échevin en charge de la Jeunesse 
Benoît Jacob, à l’initiative de cette 
journée, considère que si les 
mouvements de jeunesse permettent 
aux enfants de s’amuser, ils doivent 
aussi leur permettre de devenir des 
citoyens responsables.

« En faisant un « check-up » de nos 
itinéraires de promenades, ils 
ont fait œuvre utile. Beaucoup de 
promeneurs apprécieront la propreté 
des chemins. Nous espérons qu’ils 
respecteront le travail des jeunes. » ■ 

L’Unité 003 des Six Vallées de Limelette a ramassé de nombreux déchets sur nos sentiers.

Opération Cressonnière

Rejoignez les membres du Plan 
Communal de Développement de 
la Nature (PCDN) le dimanche 
15 décembre, de 14 à 16h, à la 
rue des Prairies (cressonnière de 
Pinchart). 

 
Emmenez vos bottes et votre 
fourche ! 

Prochaine réunion du PCDN : 
le 20 janvier, à 19h, 
au service Travaux-Environnement.

environnement@olln.be









AD DELHAIZE Limal « Chez Darche » • Tél. 010 42 03 03
Ouvert tous les jours : 

Le lundi de 13h à 19h • Du mardi au samedi de 8h30 à 19h • Dimanche et jours fériés de 8h à 12h  
Les lundis 23 et 30 décembre toute la journée de 8h30 à 19h00

OUVERT 
LES MARDIS 24 & 31 DÉC. DE 8H30 À 17H

Fête
PLAISIR

vous

De notre traditionnelle cuisson du homard à nos plateaux de fruits de mer  
extra frais en passant par de délicieuses préparations de la Boucherie TOUFRAIS,  

composez vos menus festifs selon vos goûts et vos envies.

VOUS PASSEZ COMMANDE, 
ON S’OCCUPE DE TOUT ! 
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A Ottignies et Céroux

Pour sa 3e édition - les 14 et 
15 décembre - les Arts d’Hiver 
déménagent dans un lieu 
emblématique de notre ville, porteur 

d’histoire et de poésie : la Ferme du 
Douaire (avenue des Combattants, 
2, à Ottignies).

A la veille de Noël, des artistes, 
artisans et producteurs locaux 
vous donnent rendez-vous pour vous 
faire découvrir leurs œuvres d’art, 
créations, réalisations, productions 
artisanales et culinaires… Avec de 
nombreuses animations !

Dans la grange: sculpteurs, peintres, 
tourneurs sur bois, créateurs de 
bijoux, couturiers… ;
Dans la cave voûtée : ateliers de 
créations sur le thème du « zéro 
déchet » (création de sapins de 

Noël, décorations de Noël, créations 
textiles…) ;

Dans la bibliothèque : ateliers et 
contes (le samedi).

Sans oublier les dégustations, dans 
la cour : bières artisanales, vins de 
fruits, burgers maison, tarti�ette…

Samedi 14/12 : de 10 à 20h
Dimanche 15/12 : de 10 à 18h
  
Entrée gratuite !

Concerts de Noël

Les Choeurs du Petit-Ry et l’Atelier 
chant-son des Hayeffes  proposent 
un concert de Noël au pro�t de 
l'école Saint-Pie X du Petit-Ry, le 
vendredi 13 décembre à 20h en 
l’église de Céroux. PAF : 8€.  Entrée 
gratuite pour les enfants de moins 
de 12 ans.

Le pôle solidarité de l'Unité pastorale 
d'Ottignies organise un concert de 
Noël au pro�t des deux Conférences 
de Saint-Vincent de Paul d'Ottignies, 
le samedi 14 décembre, à 19h30, 
en l’église Saint-Remy d’Ottignies. 

Avec les chorales La Saltarelle 
d’Ottignies et Sel et Lumière du 
Hainaut. 

PAF : 12€/10€ (prévente). 
Entrée gratuite pour les 
enfants de moins de 15 ans 
accompagnés d’au-moins un 
adulte. 

www.olln.be/artsdhiver
affaireseconomiques@olln.be

Réservations : stephan.
holemans@gmail.com

Goûter de Noël

C’est une tradition ! Notre Ville, 
en collaboration avec le club de 
balle pelote d’Ottignies, organise 
un goûter de Noël (apéritif, tartes 
et café) avec animation musicale, 

le vendredi 27 décembre, de 14 
à 18h, en la salle Jules Ginion de 
Céroux. PAF : 7€. Possibilité de 
transport pour les personnes sans 
moyen de locomotion. 

Réservations (avant le 24/12) via le 

compte de la balle pelote d’Ottignies : 
BE50 3631 2696 1118 (nom + 
nombre de réservations).

0475 / 86 85 02

Les Comédiens du Petit-Ry

Les Comédiens du Petit-Ry 
joueront « Grosse chaleur », de 
Laurent Ruquier, les 18, 24 et 
25 janvier à 20h15, les 19 et 
26 janvier à 15h15, dans les 
locaux du Collège du Christ-Roi 
(25, rue de Renivaux,  à Otti-
gnies). 

PAF : 10€/8€ (étudiants et + 
de 65 ans).

Nos habitants publient

L’Ottintois Léon Bourdouxhe 
nous informe de la réédition de 
la brochure « La faune des plaines 
agricoles. Mieux la connaître pour 
la préserver » dont il est l’auteur 
(3e édition). La brochure a été 
remaniée : nouvelles photos, 
chiffres actualisés. 

Il est possible 
de l’obtenir gra-
tuitement, sur 
demande à la 
DGARNE, 15 ave-

nue Prince de Liège, 5100 Jambes.

Le Limelettois Eric Mer-
cier vient de publier son 
premier roman « Cin-
quante ans de silence » 
aux éditions Dricot de 
Liège (25€). 

Une fresque familiale foisonnante, 
de Liège à la Sicile, en passant par 
la Pologne, les USA et le Japon, 
mais aussi Louvain-la-Neuve. 

L’auteur dédicacera son roman à 
la librairie « Le petit bouquineur » 
(au bas de la chaussée de La 
Croix, à Ottignies) le samedi 
14 décembre, de 14 à 16h. 

Réservations : 
02 / 524 46 81 
(de 19h30 à 21h), 
reservationscomry@
gmail.com www.dricot.be081 / 33 51 80





p.
4

5

De l’immédiateté de la réaction  
sur les réseaux sociaux
Septembre 2019. Une dizaine de 
jeunes décident d’occuper nuit et 
jour la petite maison blanche du 
lac de Louvain-la-Neuve, laissée à 
l’abandon depuis de nombreuses 
années, et y développent un projet 
de centre culturel auto-géré. Le 
propriétaire du lieu (UCLouvain) ne 
souhaite pas les laisser occuper 
cette maison et, suspectant 
un danger pour la sécurité des 
occupants, demande une visite des 
pompiers.

Dans leur rapport, ces derniers 
relèvent seize points problématiques 
et concluent de façon défavorable 
à l’occupation. Au nom de la 
sécurité, la bourgmestre doit donc 
faire évacuer les lieux, puisqu’il 
s’agit d’une responsabilité qui lui 
incombe. Elle avertit les occupants 
la veille de l’évacuation, mais ceux-ci 
font appel sur les réseaux sociaux 
à une mobilisation massive pour 
empêcher l’expulsion. 

Face à cette information, la police 
locale sollicite la police fédérale en 
renfort. Le jour dit, la bourgmestre 
et le propriétaire négocient pendant 
1h30 en vue d’une évacuation 
volontaire avec une recherche 
de solutions. Insatisfaits par les 
propositions mises sur la table, les 
occupants décident �nalement de 
ne pas évacuer les lieux.

La police fédérale entre alors en 
action et sort le plus calmement 
possible les occupants, qui résistent 
paci�quement du mieux qu’ils 
peuvent. Des images vidéo sont 
prises par des sympathisants du 
projet, montrant les occupants qui 
se laissent traîner par des policiers. 
Ces images font réagir les réseaux 
sociaux. Un article mis sur un site 
web lu par 200.000 personnes 
traite la bourgmestre de semi-nazie, 
suppôt du grand capital.
 

Cette description met en évidence 
un phénomène qui prend de plus 
en plus d’ampleur : sur les réseaux 
sociaux, ceux qui se révoltent par 
rapport à des situations qu’ils ont 
vécues s’arrogent le droit d’injurier 
les autres, et les internautes de 
tous horizons s’indignent avec eux 
au quart de tour.

Réaction immédiate
versus prise de recul

C’est via les réseaux sociaux que 
cette actualité a le plus circulé, 
induisant des réactions très 
virulentes et vindicatives. Les 
réseaux exigent une réaction 
immédiate : aucun temps de recul 
n’est possible, l’immédiateté est la 
norme et il est impératif pour tous, 
surtout pour les politiques, de s’y 
conformer.

Mais réagir au moment même 
est très dif�cile et souvent peu 
opérant, parce que cela ne 
permet pas de laisser reposer et 
d'analyser la situation à froid. La 
réaction immédiate est la plupart 
du temps empreinte d’émotion, et 
l’émotion incite à croire en priorité 
les révoltés.

A contrario, attendre que l’émotion 
diminue et espérer que tous ceux 
qui ont réagi puissent alors entendre 
une information plus objective sur 
les évènements est illusoire, car 
plus personne ne s’y intéresse et 
n’écoute. La première information 
diffusée restera la bonne pour ceux 
qui l’auront lue, et il n’y aura pas de 
place à la nuance…

À cela s’ajoute l’impact émotionnel 
souvent plus fort des images 
�lmées. Lors de l’évacuation de la 
petite maison blanche, les images 
montrant l'expulsion de jeunes 
paci�ques par un bataillon de 

policiers équipés de casques et de 
boucliers ne pouvaient qu'attirer de 
la sympathie pour les premiers... 
indépendamment du fond de 
l'affaire. C’est ainsi que les réseaux 
sociaux ont fait circuler largement 
cette info, en insistant sur l’image 
de jeunes martyrs et de policiers 
brutaux.

Des valeurs fortes comme 
guides

À l'opposé de la réactivité à �eur 
de peau des réseaux sociaux, 
les conseillers communaux Ecolo 
souhaitent réaf�rmer la nécessité 
de la prise de recul et du temps long 
dans la manière dont nous recevons 
l'information. Si l’information, 
sensationnelle et émotionnelle, fait 
appel au camp des bons et à celui 
des méchants, elle est certes très 
compréhensible et engageante, 
mais est-elle crédible ? Ne vaut-il 
pas mieux recouper celle-ci avant 
de réagir ?

Les mandataires et les policiers, 
dont on attend des réactions rapides 
voire immédiates dans des situations 
compliquées, n'ont souvent pas le 
temps de prendre un recul qui serait 
pourtant bienvenu. C'est pourquoi 
il faut que ces mandataires et ces 
policiers gardent à l'esprit des 
principes forts et des valeurs qui 
les guident.

Pour notre majorité, les valeurs 
que nous partageons et que nous 
défendons sont la solidarité, la 
tolérance, la démocratie et le 
respect de l'autre. C'est, selon 
nous, le respect par chacun de 
ces valeurs fondamentales qui nous 
permettra d'éviter des dérapages 
intolérables. 

Les conseillers communaux Ecolo

Majorité








